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INTRODUCTION GENERALE 
 
1. Création et historique de la Commission 
 
Le Projet de loi portant création de la Commission nationale indépendante chargée de 
rassembler les éléments de preuve montrant l’implication de l’Etat français dans la 
préparation et l’exécution du génocide perpétré au Rwanda en 1994, dénommée dans le 
présent rapport « Commission », a été adopté en 2004 par le Conseil des ministres et a été 
annoncé dans un communiqué rendu public le 1er août 2004. La Loi organique n° 05/2005 du 
14/04 /2005 a créé la Commission en lui donnant un mandat de six mois renouvelables par 
Arrêté présidentiel.  
 
Les membres de la Commission ont été nommés par le Conseil du gouvernement dans sa 
réunion du 05/04/2006. L’Arrêté présidentiel n°19/01 du 16/04/2006 confirmant leur 
nomination a été approuvé par le Sénat dans sa séance du 21/04/2006 et a fixé la date de 
début des travaux au 16/04/2006 et la fin du mandat au 16/10/2006. Celui-ci a été renouvelé 
deux fois, en octobre 2006 et en avril 2007. La Commission a donc mené ses travaux pendant 
une période de dix-huit mois. 
 
2. La manière dont  la Commission a compris sa mission 
 
Au regard des termes de référence énoncés dans la Loi organique portant création de la 
Commission, notamment en son article 5, celle-ci a pour mission générale de dégager le rôle 
qu’a joué l’Etat français dans la préparation et l’exécution du génocide perpétré au Rwanda 
en 1994. De façon spécifique, il est demandé à la Commission de rassembler et d’examiner 
les documents, témoignages et autres éléments de preuve montrant l’implication de l’Etat 
français dans le génocide de 1994 et dans la période de l’après génocide, notamment dans les 
domaines politique, diplomatique, médiatique, judiciaire et militaire. Dès le début de son 
fonctionnement, la Commission a réfléchi sur le contenu de sa mission et sur la façon dont 
elle est appelée à la réaliser au regard de la Loi organique précitée.  
 
La Commission a constaté que le libellé de la Loi insiste d’une part sur le rassemblement des 
preuves à conviction, et d’autre part sur leur examen, sans pour autant faire expressément 
mention d’enquête ou de recherche. Considérant l’importance et la sensibilité du mandat 
qu’elle a reçu et en s’appuyant sur le fait que la Loi stipule de faire l’examen des preuves 
rassemblées, la Commission a conclu que son mandat visait l’établissement scientifique des 
faits et leur analyse. Elle a alors décidé de mener ses recherches et investigations avec 
minutie et de ne retenir que des faits corroborés qu’elle estime fondés et en mesure d’être 
vérifiés.  
 
3.  Méthode de collecte de l’information 
 
La Commission a combiné différentes méthodes de collecte de l’information aussi bien au 
Rwanda qu’à l’étranger. Elle a consulté des archives publiques et privées, mené des enquêtes 
de terrain, procédé à des auditions de témoins en public et à huis clos. Les membres de la 
Commission se sont rendus aussi à l’étranger pour y consulter des archives et rencontrer des 
témoins qui ne pouvaient pas venir au Rwanda.  
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Ainsi le travail de la Commission a-t-il pu croiser plusieurs types de sources inédites en les 
confrontant aux sources imprimées : témoignages d’anciens militaires des FAR ayant 
collaboré avec les militaires français, de personnes déclarant avoir été victimes directes de 
l’action de ces derniers, d’observateurs rwandais et étrangers de l’action française au Rwanda 
ou qui se trouvaient en première ligne du théâtre des massacres (journalistes, agents 
humanitaires), recherches universitaires et travaux d’expertise, et enfin rapports d’enquêtes 
diverses.   
 
3.1. Sources d’information au Rwanda 
 
En ce qui concerne les sources écrites, l’information rassemblée provient principalement des 
archives du ministère des Affaires étrangères, de celui de la Défense et de la présidence de la 
République. La Commission a pu accéder aussi à des archives privées, de personnes ou 
d’associations. Dès l’annonce de sa mise en place, la Commission a reçu de nombreux appels 
spontanés émanant de personnes de divers milieux qui se déclaraient prêtes à déposer leurs 
témoignages par écrit ou oralement. Cette attitude montre l’intérêt ainsi que les attentes de la 
population.  
 
La Commission a constitué des équipes d’enquêteurs chargées d’entendre ces personnes  
pour sérier la pertinence et le sérieux de ces appels, en même temps que les enquêteurs 
s’efforçaient de localiser d’autres témoins potentiels. Ces investigations préliminaires ont 
permis de sélectionner les témoins à entendre. Au total, la Commission s’est entretenue avec 
698  personnes mais n’en a retenu que 66 pour les auditions publiques (53) et à huis clos 
(13).  
 
Les commissaires ont sillonné le pays, et une attention particulière a été portée sur les lieux 
de l’intervention militaire et civile de la France : institutions dans lesquelles ont œuvré les 
agents civils et militaires français, zones de combat et zone « Turquoise ». La Commission 
s’est rendue plusieurs fois sur ces sites pour vérifier avec les témoins les faits allégués. En 
identifiant les lieux où se sont déroulés les faits qui lui étaient rapportés, elle a dressé des 
croquis topographiques et pris des vues aériennes afin de pouvoir apprécier les possibilités 
qu’avaient les témoins d’observer des scènes se déroulant dans une localité autre que celle de 
leur résidence. Une telle vérification s’est notamment imposée pour reconstituer l’historique 
du massacre de Bisesero intervenu après la visite du lieutenant-colonel Duval.  
 
3.2. Collecte d’information à l’étranger 
 
Les membres de la Commission se sont rendus dans les pays suivants : Belgique, France, 
Allemagne, Tanzanie. Ils y ont été diversement accueillis.  
 
En Belgique, en raison de l’obligation de réserve, la Commission n’a pas pu recevoir les 
témoignages ou dépositions des personnalités de l’Exécutif ou qui en dépendent. Elle n’a pas 
non plus eu accès aux documents officiels demandés. Mais elle a reçu la coopération de 
parlementaires et de personnes privées qui n’étaient plus liées au devoir de réserve. Certaines 
de ces personnes ont offert de la documentation. D’autres ont accepté d’être auditionnées 
publiquement par la Commission au Rwanda. 
 
En France, la demande de coopération avec les autorités officielles présentée par la 
Commission s’est heurtée à une fin de non-recevoir. Il est vrai que cette demande intervenait 
dans le contexte particulier de la rupture des relations diplomatiques. En revanche, les 
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membres de la Commission qui ont effectué le voyage en France ont rencontré diverses 
personnalités s’exprimant à titre privé, de sorte qu’ils sont parvenus à se procurer des 
documents de tout premier ordre. Toujours à titre privé, ils ont rencontré quelques 
parlementaires. Ils ont enfin pu accéder plus librement aux archives de l’ambassade du 
Rwanda à Paris, propriété du gouvernement rwandais.  
 
En Allemagne, les membres de la Commission se sont entretenus avec divers témoins.  
 
En Tanzanie, des membres de la Commission (dont le président) ont rencontré les plus hautes 
autorités du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) : le procureur, le greffier, et 
le président du tribunal. La Commission a obtenu notamment l’autorisation d’accès aux 
archives du Tribunal. 
 
3.3. L’accès aux travaux existants versés dans le  domaine public 
 
Créée plus de treize ans après les faits, la Commission a pu bénéficier d’un ensemble de 
connaissances relativement bien établies notamment dans le cadre d’enquêtes déjà réalisées 
par d’autres instances nationales, internationales ou privées : Commission d’enquête du Sénat 
belge en 1997 ; Mission d’information parlementaire en France en 1998 ; enquêtes de 
l’Organisation des Nations unies en 1997 et de l’Organisation de l’Unité africaine en 2001 ; 
rapports d’organisations de défense des droits de l’homme telles que African Human Rights 
de Londres et Human Rights Watch de Washington ; rapport de la Commission d’enquête 
citoyenne en France, de nombreux articles de journaux et un certain nombre d’ouvrages. 
 
Il est à noter que les travaux consacrés de façon spécifique au rôle de la France au Rwanda 
sont le plus souvent l’œuvre d’intellectuels français, de journalistes et de chercheurs - 
certains de grande renommée - de travailleurs humanitaires, de défenseurs des droits de 
l’homme. De façon générale, ces travaux d’enquête vont dans le sens d’une analyse 
particulièrement accablante pour l’action française au Rwanda. Il existe certes des voix 
discordantes, peu nombreuses et représentées par un nombre limité de publications. La 
grande majorité des travaux existants, notamment les plus pointus, convergent vers la 
présomption de complicité de génocide de la part de la France.  
 
Sans ignorer cet ensemble de connaissances disponibles, la Commission a cherché à faire un 
travail d’enquête neuf, le plus exhaustif possible et privilégiant la recherche sur le terrain. 
Les travaux antérieurs ont été utilisés dans des explicitations contextuelles, des compléments 
d’informations là où elles s’avéraient déficientes, mais aussi dans des corroborations de faits 
et d’interprétations particulièrement sensibles. Force a été de constater que les travaux 
antérieurs étaient loin de montrer toute l’étendue et la gravité de l’implication française au 
Rwanda. Le rapport de la Commission est lui même loin d’épuiser le sujet.  
 
3.4. Traitement de l’information 
 
Les témoignages recueillis n’étaient pas tous d’égale qualité. Certains souffraient d’un 
manque de cohérence ou de précision. Nombre de témoins faisaient remarquer fort justement 
qu’ils n’avaient pas tenu un journal de ce qu’ils avaient vu ou entendu, et que, par ailleurs, 
nul n’avait jamais imaginé que le génocide ferait l’objet d’une investigation quelconque au 
Rwanda. Il fallait donc composer avec ce contexte de souvenirs émoussés, de stratégies 
d’oubli, de perte de documents dans certains fonds d’archives pas toujours bien conservées, 
voire d’affabulations dans certains cas.  
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Cette évaluation critique des sources ne signifie pas que tous les témoignages étaient 
oblitérés. La Commission a rencontré nombre de témoins qui avaient gardé de bons souvenirs 
des situations vécues, des événements et des faits auxquels ils avaient assisté. La contrainte 
du temps écoulé a surtout incité la Commission à multiplier les croisements de témoignages 
et de faits, et à exercer un tri plus sélectif de ce qu’il convenait d’en retenir.   

 
3.5.  Etapes de la recherche 
 
Les étapes de la recherche ont été les suivantes : 
 
De mai à juillet 2006, la Commission a commencé les enquêtes préliminaires sur le terrain. 
Les membres de la Commission et les assistants de recherche ont rencontré des témoins 
potentiels sur les différents lieux de formation militaire et dans des zones de combats où la 
présence française était signalée. 
 
D’août à octobre 2006, la Commission a approfondi les résultats des enquêtes préliminaires 
en s’entretenant de façon plus systématique avec les témoins choisis. Ensuite elle a organisé 
des auditions publiques et à huis clos.  
 
De novembre à décembre 2006, un second train d’auditions a été engagé. La Commission a 
entendu des Rwandais et quelques témoins étrangers. 
 
De janvier à mars 2007, la Commission a consacré une partie de son temps à effectuer des 
missions à l’étranger. 
 
De mai à juillet 2007, la Commission a organisé les dernières auditions publiques consacrées 
aux témoins étrangers.  
 
Durant toute cette période des auditions, la recherche documentaire s’est poursuivie, 
notamment dans les archives et par des entretiens. 
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INTRODUCTION AU RAPPORT 
 
 
 
1. L’implication étrangère dans le conflit rwandais et le génocide 
 
Une des caractéristiques du conflit rwandais et du génocide est l’importance de l’implication 
étrangère. Cette implication s’inscrit dans la durée, depuis la pénétration coloniale jusqu’à la 
période du génocide. Les acteurs étrangers impliqués ont été l’Allemagne, la Belgique, les 
missionnaires, la Société des Nations, puis l’Organisation des Nations unies (ONU) pour la 
période coloniale. S’agissant de la période de 1990 à 1994, les acteurs étrangers clés ont été 
la France, la Belgique, l’ONU et les Etats-Unis. Ce passage en revue de l’implication 
étrangère dans le conflit rwandais et le génocide de 1994 devrait permettre de montrer de 
façon liminaire, en se basant sur les connaissances disponibles et antérieures au travail 
d’enquête de la Commission, la spécificité du rôle de la France par rapport à celui du reste de 
la communauté internationale.   
 
1.1 Les antécédents historiques 
 
Lorsqu’on pose la question des responsabilités dans l’émergence du conflit au Rwanda, 
comme dans bien des pays africains, le rôle de la colonisation a longtemps été matière à vif 
débat. Les uns tiennent l’administration coloniale belge pour principale responsable de 
l’émergence du conflit rwandais. A l’action de la Belgique, il faut ajouter celle des 
missionnaires qui ont exercé une sorte de co-administration du pays. Généralement, les 
défenseurs de cette vision ont aussi tendance à présenter la période précoloniale sous un jour 
exempt de tensions conflictuelles graves. 
 
D’autres défendent, au contraire, l’action coloniale et missionnaire en arguant qu’elles ont 
joué un rôle modernisateur au niveau du développement social et politique, notamment en 
démocratisant une société foncièrement inégalitaire. Il ressort des travaux qui ont étudié cette 
période que la société rwandaise, peu avant la colonisation, connaissait une crise politique et 
sociale grave. Cette crise était caractérisée par des famines ; des tensions exacerbées du fait 
du contrôle politique croissant de groupes lignagers autrefois autonomes, contrôle surtout de 
leurs terres dans les régions périphériques ; un durcissement dans le Rwanda central des liens 
de clientèle devenant de plus en plus un rapport d’exploitation et de moins en moins un 
rapport d’échange ; une grande instabilité politique du fait de conflit au sommet de  l’Etat, 
entre un monarque centralisateur et modernisateur cherchant un renouvellement des élites, 
mais instable, et une aristocratie soucieuse de préserver et développer ses intérêts dans un 
contexte social changeant.1
 
Malgré ces tensions, il n’existait pas de conflit de type identitaire opposant totalement les 
Hutu aux Tutsi. La société rwandaise connaissait une pluralité d’instances d’identification 
dont le plus important était le clan, qui rassemblait aussi bien les Tutsi, les Hutu que les Twa. 
La région, abritant elle aussi l’ensemble des groupes dits ethniques, la population rwandaise 
partageait des attributs culturels fondamentaux comme la langue, les rites religieux et 

                                                 
1 C. Newbury, 1988; J.-N. Nkurikiyimfura, 1994 ; E. Ntezimana, 1990 ; I. Berger,  1981. 
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sociaux, ou encore les processus d’ascension sociale sur la base du mérite guerrier. Les 
tensions conflictuelles opposaient surtout les lignages aristocratiques tutsi originaires du 
centre du pays entre eux ainsi qu’aux autres groupes sociaux, tutsi, hutu et twa de la classe 
moyenne et des classes les plus pauvres1. 
 
Par ailleurs, le processus d’identification ethnique conflictuelle par la colonisation et les 
missionnaires est bien documenté. Ces derniers, inspirés par les théories racistes dominantes 
en Europe au XIXe siècle, ont produit un discours refondant les entités socio identitaires 
rwandaises en races hiérarchisées. L’administration coloniale belge a mis en œuvre ce 
discours à travers une réorganisation politique, sociale et administrative qui a évincé tous les 
Hutu, les Twa, ou encore les femmes qui occupaient des postes d’autorité au profit d’un 
groupe restreint de lignages proches de la famille royale d’une part, et d’autre part en rendant 
le nouveau système de gouvernance particulièrement oppressif.2
 
La seconde étape du développement du conflit rwandais en termes ethniques a lieu durant le 
processus de décolonisation. L’administration belge et l’Eglise catholique avaient réussi à 
s’attacher, notamment par la force, la fidélité de l’aristocratie tutsi durant toute la période 
coloniale. Au début des années 1950, une partie de cette aristocratie a commencé à faire 
preuve d’indocilité, influencée notamment par le mouvement anti-colonialiste naissant, 
revendiquant le droit à l’autodétermination des peuples et la fin de l’ère coloniale. 
L’administration belge et l’Eglise catholique ont changé de politique en s’alliant une élite 
intellectuelle hutu montante, contre l’aristocratie tutsi.  
 
Dans leur vision raciale de l’époque, ils n’ont pas établi de distinction entre leur adversaire 
politique, l’aristocratie tutsi, et la population tutsi, qui, dans sa grande majorité, partageait les 
mêmes conditions de vie que leurs compatriotes hutu.3 Ils ont reproché à l’aristocratie tutsi 
les injustices et les abus qu’ils avaient eux-mêmes mis en place, bien que cette dernière, dans 
son action de collaboration, avait fini par intérioriser les catégories ethniques coloniales et 
n’avait rien entrepris pour se démarquer des pratiques d’oppression qu’elle était chargée 
d’exécuter, à l’exception notable du mwami Rudahigwa considéré par nombre d’analystes 
comme un réformateur. L’administration belge et les missionnaires ont fomenté une 
révolution ethnique qu’ils ont fait mettre en exécution par d’autres. Ce faisant, parmi les 
leaders révolutionnaires hutu, ils ont choisi de soutenir le plus extrémiste d’entre eux, le futur 
président Kayibanda, qui se refusait à établir une différence entre « les petits Tutsi » et 
l’aristocratie4.  
 
Le processus de destitution de la monarchie et de marginalisation politique, sociale et 
culturelle des Tutsi s’est fait par la terreur et des crimes de masse. Une partie de ces actes, de 
1959 à 1962 – année de l’indépendance – a été commise alors que la Belgique était la 
puissance administrante du territoire sous le mandat des Nations unies, le Rwanda étant à 
l’époque un territoire sous tutelle.  
 

                                                 
1 E. Ntezimana, 1981 ; G. Mbonimana, 2001. 
2 E. R. Sanders, 1969 ; J.-P. Chrétien, 1985, p. 129-166 ;  J. Rumiya, 1992 ; F. Reyntjens, 1985. 
3 En 1954, l’économiste Philippe Leurquin a fait une étude par sondage dans le Ruanda-Urundi dont les 
résultats ont montré qu’en mettant de côté les chefs, sous-chefs et autres employés indigènes de 
l’administration, presque tous tutsi, mais rassemblant au Rwanda quelques centaines d’individus, les Hutu 
et les Tutsi ne travaillant pas pour  l’administration avaient sensiblement les mêmes niveaux de revenus.  
4 R. Lemarchand, 1970 ; Ian Linden, 1999 ; Jean-Paul Harroy, 1984 ; Guy Logiest, 1988. 
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En décembre 1963 et en janvier 1964, dans la préfecture de Gikongoro, des actes de génocide 
ont été commis contre de simples paysans tutsi en représailles aveugles à des attaques ciblées 
initiées par une poignée de guérilleros tutsi venus de l’extérieur du pays à des dizaines de 
kilomètres de là, dans la région du Bugesera située à la frontière avec le Burundi. Ces 
massacres à l’intention génocidaire clairement exprimée par le président Kayibanda, ont 
certes été dénoncés par certains journalistes et intellectuels, mais ils n’ont provoqué aucune 
réaction de la part de la communauté internationale. Des journaux  firent état de génocide, et 
le philosophe Bertrand Russell qualifia les tueries de “massacres les plus horribles et les plus 
systématiques que nous avons eu l’occasion de voir depuis celui des Juifs par les Nazis”. 
Jean Paul Sartre et Radio Vatican ont tenu des propos similaires, mentionnant et qualifiant de 
génocide ces massacres.1 Un coopérant suisse, M. Vuillemin, qui était enseignant au Groupe 
scolaire d’Astrida, démissionna de son poste en faisant une déclaration publique écrite, très 
largement diffusée en dehors du Rwanda, pour manifester son opposition à ce génocide, 
selon sa propre expression. 
 
La troisième étape marquante de l’implication étrangère dans le conflit rwandais se situe au 
niveau de la légitimation et de l’assistance apportée par la communauté internationale au 
régime Habyarimana de la fin des années 1970 au début des années 1990. Ce régime était 
caractérisé par une politique de discrimination ethnique et régionale officielle et rigoureuse, à 
travers sa politique dite d’équilibre, par sa gouvernance aux ambitions de contrôle politique 
et social total et par son refus d’apporter un règlement à la situation des centaines de milliers 
de réfugiés tutsi vivant essentiellement dans les pays limitrophes. Le Rwanda était 
récipiendaire de la généreuse aide au développement de nombreux pays occidentaux et 
d’institutions internationales comme la Banque mondiale, le FMI, la Communauté 
européenne, l’Eglise catholique et les ONG, notamment celles d’obédience catholique. 
Aucun de ces pays et institutions n’a jamais émis de critique à l’encontre de cette politique 
profondément discriminatoire. La plupart d’entre eux acceptaient le credo ethnique du régime 
qui se présentait comme le représentant légitime de la majorité hutu.2   
 
1.2. L’action internationale récente (1990-1994) 
 
1.2.1. La Belgique 
 
Dans les premiers jours du déclenchement de la guerre par le FPR en octobre 1990, la 
France, la Belgique et le Zaïre ont envoyé des contingents au Rwanda. Le 5 octobre 1990, la 
Belgique envoya un contingent de 500 militaires pour assurer la sécurité de ses 1600 
ressortissants vivant au Rwanda. Elle livra aussi une partie des munitions qui lui avaient été 
commandées par le Rwanda avant le déclenchement de la guerre. Cependant, face aux 
informations contradictoires quant à la nature de la guerre, la fausse attaque du FPR dans 
Kigali du 4 octobre, la vague d’arrestations arbitraires qui s’en est suivie, les massacres et les 
exactions commises par les FAR, la Belgique changea rapidement d’attitude envers le 
régime. Le 12 octobre, elle suspendit l’aide militaire au Rwanda en annulant notamment une 
seconde livraison de munitions. Le 1 novembre 1990, les militaires belges furent rapatriés. 
La Belgique se prononça alors pour la démocratisation du régime et une solution négociée au 
conflit armé. Le revirement belge devait refroidir les relations avec les dirigeants rwandais. 
Par la suite, la Belgique agira surtout dans un cadre multilatéral. 
 

                                                 
1 René Lemarchand, 1970, p. 224. 
2 A. Hassen, 1998. 
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Les témoignages des survivants de Bisesero sur les mauvais traiteme














































































































































































































